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1. OBJET 
 

Ce document définit les éléments constitutifs du plan de gestion des effluents et déchets contaminés par 
des radionucléides du Centre Henri Becquerel, conformément aux dispositions de la Décision n°2008-
DC-0095 du 29 janvier 2008. 
 

Objectif : Ce plan est adopté dans un souci de radioprotection du personnel, du public et afin de 
SUpVHUYHU O¶HQvironnement. 

 

2. DOMAINE D'APPLICATION 
 

Cette procédure s’applique :  
ª j WRXV OHV W\SHV G¶HIIOXHQWV HW GpFKHWV contaminés par des radionucléides quelle que soit leur forme 
(liquide, solide, gazeux). 

Cette procédure s’adresse à :  
ª toutes les personnes du CHB, productrices d’effluents et déchets contaminés par des 
radionucléides. 

ª toutes les personnes du CHB, productrices de déchets du fait de leur activité au sein de 
O¶pWabOLVVHPHQW, GRQF j O¶HQVHPbOH GX SHUVRQQHO VaQV H[FHSWLRQ. 
ª toutes les personnes responsables de la collecte, entreposage des divers déchets produits dans 
O¶pWabOLVVHPHQW : SHUVRQQHO FKaUJp GH O¶HQWUHWLHQ GHV ORFaX[, SHUVRQQHO GX VHUYLFH THFKQLTXH, HWF... 

 

3. REFERENCES 
 

Documents de référence : 
ª RpIpUHQFHV H[WHUQHV SRXU O¶pOabRUaWLRQ GX SOan : 

� Décision n°2008-DC-0095 GH O¶ASN GX 29 MaQYLHU 2008 IL[aQW OHV UqJOHV WHFKQLTXHV aX[TXHOOHV 
GRLW VaWLVIaLUH O¶pOLPLQaWLRQ GHV HIIOXHQWV HW GHV GpFKHWV FRQWaPLQpV SaU OHV UaGLRQXFOpLGHV ; 

� Arrêté du 23 juillet 2008 portant homologation de la décision n°2008-DC-0095 GH O¶ASN GX 29 
janvier 2008 ; 

� CRGH GH O¶HQYLURQQHPHQW, QRWaPPHQW OHV aUWLFOHV L. 541-1 et L. 541-2 ; 
� Code de la santé publique, notamment les articles L. 1331-10, L. 1333-1 et -17, R. 1333-12, - 23 

et -50 ; 
� GXLGH N� 18 GH O¶ASN (YHUVLRQ GX 25/01/2012) 
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�  
Documents associés : 

� PG-TEC 003 : Gestion des déchets du CHB ; 
� PG-PMR 004 : EYaOXaWLRQ GH Oa QaWXUH HW GH O¶aPSOHXU Gu risque dû aux 

rayonnements ionisants au sein du CHB ; 
� MO-PMR 204 : Gestion des déchets radioactifs solides du service de Médecine 

Nucléaire ; 
� MO-PMR 203 : Gestion des déchets radioactifs liquides des chambres 

radioprotégées du service de Médecine Nucléaire ; 
� MO-PMR 202 : Gestion des déchets radioactifs liquides du service de Médecine 

Nucléaire ; 
� MO-PMR 211 : PURFpGXUH GH SUpOqYHPHQW HW GH PHVXUH G¶aFWLYLWp GHV HIIOXHQWV GH 

O¶pWabOLVVHPHQW ; 
� MO-MNU 100 : Consignes de radioprotection à fournir au patient après 

administration de radioactivité. 

 

 

4. GLOSSAIRE 
 

Abréviations : 

R CHB :  
Centre Henri Becquerel 

R CRP :  
Conseiller en Radioprotection 

 

Définitions : 
LH CHB HVW UHVSRQVabOH GH O¶pOLPLQaWLRQ GHV HIIOXHQWV HW GpFKHWV j ULVTXH UaGLRaFWLI TX¶LO JpQqUH. 
Le personnel du service de médecine nucléaire producteurs de déchets, est chargé de suivre et 
G¶aSSOLTXHU OHV GLVSRVLWLRQV GpFULtes dans les procédures spécifiques pour la gestion des effluents et 
déchets contaminés par des radionucléides.  

Le personnel de Médecine Nucléaire HVW UHVSRQVabOH GH Oa JHVWLRQ HW GH O¶pOLPLQaWLRQ GHV GpFKHWV 
radioactifs liquides et solides entreposés dans le local de gestion des déchets radioactifs. 

L¶ensemble du personnel GH O¶pWabOLVVHPHQW, SURGXFWHXU GH GpFKHWV, HVW FKaUJp GH VXLYUH HW 
G¶aSSOLTXHU OHV GLVSRVLWLRQV GpFULWHV GaQV Oa SURFpGXUH JpQpUaOH GH JHVWLRQ GHV GpFKHWV GH 
O¶pWabOLVVHPHQW PG-TEC 003. 
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5. RESPONSABILITES 
 

LH CHB HVW UHVSRQVabOH GH O¶pOLPLQaWLRQ GHV HIIOXHQWV HW GpFKHWV j ULVTXH UaGLRaFWLI TX¶LO JpQqUH. 
Les personnels du service de médecine nucléaire VRQW FKaUJpV GH VXLYUH HW G¶aSSOLTXHU OHV 
dispositions décrites dans les procédures spécifiques à chaque service pour la gestion des effluents et 
GpFKHWV FRQWaPLQpV SaU GHV UaGLRQXFOpLGHV GH O¶pWabOLVVHPHQW.  
Le personnel de Médecine Nucléaire HVW UHVSRQVabOH GH Oa JHVWLRQ HW GH O¶pOLPLQaWLRQ GHV GpFKHWV 
radioactifs liquides et solides entreposés dans le local de gestion des déchets radioactifs. 

L¶ensemble du personnel GH O¶pWabOLVVHPHQW, SURGXFWHXU GH GpFKHWV, HVW FKargé de suivre et 
G¶aSSOLTXHU OHV GLVSRVLWLRQV GpFULWHV GaQV Oa SURFpGXUH JpQpUaOH GH JHVWLRQ GHV GpFKHWV GH 
O¶pWabOLVVHPHQW PG-TEC 003. 

 

6. DEVELOPPEMENT DE LA PROCEDURE 

6.1. Zones et modes de production 
Les zones de production sont principalement : 

x Le service de Médecine Nucléaire comprenant : 
x Le service de médecine nucléaire à proprement parlé (niveau 0) 
x Le local de stockage des déchets radioactifs (niveau 0) 
x Les chambres de radiothérapie métabolique (niveau 3) 
x Le bloc opératoire n°3 (niveau 3) 

LHV SOaQV G¶LPSOaQWaWLRQ GH VHV GLIIpUHQWHV ]RQHV VRQW UHJURXSpV GaQV OH GRFXPHQW G¶pYaOXaWLRQ GH Oa 
QaWXUH HW GH O¶aPSOHXU GX ULVTXH G� aX[ Ua\onnements ionisants au sein du CHB (PG-PMR 004). 
L¶HQVHPbOH GHV aXWUHV VHUYLFHV FOLQLTXHV, OabRUaWRLUHV HW GpSaUWHPHQWV GH O¶pWabOLVVHPHQW VRQW 
pJaOHPHQW FRQFHUQpV, FRPSWH WHQX GH O¶aGPLQLVWUaWLRQ in-vivo de radiopharmaceutiques et de la possible 
contamination de la part des patients ayant bénéficié une exploration ou un traitement dans le service de 
Médecine Nucléaire. 

Il existe également la production de pièces métalliques activées issues des têtes des accélérateurs de 
radiothérapie en raison de la forte énergie des rayonnements émis. Lors du démontage des 
accélérateurs, la gestion de ces déchets métalliques est également à prendre en compte.  

6.2. Identification des lieux d’entreposage des déchets et points de rejet 
des effluents gazeux et liquides 

Le stockage GHV GpFKHWV FRQWaPLQpV GH O¶pWabOLVVHPHQW HVW OH ORFaO GH VWRFNaJH FRPPXQ GHV GpFKHWV 
contaminés (niveau 0) qui est sous la responsabilité des CRP pour les sources non-scellées. Son plan 
G¶LPSOaQWaWLRQ HVW LQGLTXp GaQV OH GRFXPHQW G¶pYaOXaWLRQ GH Oa QaWXUH HW GH O¶aPSOHXU GX ULVTXH G� aX[ 
rayonnements ionisants au sein du CHB (PG-PMR 004). 

Il existe également un petit local de stockage transitoire dans le service de médecine nucléaire (cf Plan 
GX SHUYLFH). CH ORFaO a SRXU bXW G¶HQWUHSRVHU GH IaoRQ WUaQVLWRire (moins de 24 h) des déchets 
contaminés avant leur entreposage pour décroissance dans le local de stockage des déchets 
contaminés. Ce local sert notamment pour le stockage transitoire des déchets générés en salle de 
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radiologie interventionnelle du CHU paU O¶aFWLYLWp GH WUaLWHPHQW GHV FaQFHUV KpSaWLTXHV SaU 
aGPLQLVWUaWLRQ GH PLFURVSKqUHV G¶\WWULXP 90 TXL VRQW UaSaWULpV aX CHB.  
Les lieux de stockage des effluents liquides sont : 

� le local de stockage commun des déchets contaminés (niveau 0) pour les cuves de décroissance 
UHOLpHV aX[ FKaPbUHV G¶KRVSLWaOLVaWLRQ GH UaGLRWKpUaSLH PpWabROLTXH ; 

� le local des cuves de décroissance du service de Médecine Nucléaire (niveau 0). 
Les points de rejet des effluents gazeux sont la hotte à flux laminaire de manipulation des 
radionucléides, pour le service de Médecine Nucléaire, les points de rejet indépendants situés aux 
dessus du service correspondant aux hottes de préparation des radiopharmaceutiques (laboratoire de 
préparation des radiopharmaceutiques), la hotte à flux laminaire (laboratoire in-vivo), la gaine 
G¶aVSLUaWLRQ GX V\VWqPH GH YHQWLOaWLRQ GX THFKQHJaV�.  
LHV SRLQWV GH UHMHW GHV HIIOXHQWV OLTXLGHV VRQW OH FROOHFWHXU SULQFLSaO GH O¶pWabOLVVHPHQW HQ VRUWLH GHV 
cuves de décroissance du service de Médecine Nucléaire, la fosse de décantation en sortie des « WC 
destinés aux patients » du service de Médecine Nucléaire.  

Les valeurs maximales de rejets et les dispositions permettant de vérifier le respect des limites sont 
définies dans la procédure MO-PMR 211. 

6.3. Modalité de gestion des déchets à l’intérieur du CHB 
Les modalités de gestion des effluents et déchets contaminés par des radionucléides sont constituées 
G¶pOpPHQWV FRUUHVSRQGaQW SRXU Oa PaMRULWp G¶HQWUH HX[ j GHV SURFpGXUHV PLVHV HQ SOaFH HW YaOLGpHV GaQV 
les différents Services et Départements du CHB.  

LRUV GH FKaTXH PRGLILFaWLRQ G¶XQ GH FHV pOpPHQWV, HOOH HVW UHSRUWpH GaQV OH SUpVHQW GRFXment sous la 
responsabilité du CRP pour les sources non-scellées. 

6.3.1. Procédure générale de gestion des déchets de l’établissement 
Cette procédure correspond à la procédure générale PG-TEC 003 GH JHVWLRQ GH O¶HQVHPbOH GHV GpFKHWV 
GH O¶pWabOLVVHPHQW. UQ V\VWqPH GH GpWHFWLRQ j SRVWH IL[H HVW PLV HQ SOaFH GaQV OH ORFaO GH JHVWLRQ GHV 
GpFKHWV GX CHB, UpJOp SRXU GpWHFWHU GHV GpFKHWV G¶XQ Qiveau supérieur à 2 fois le bruit de fond.  

SFKpPaWLTXHPHQW, GaQV O¶pWabOLVVHPHQW 2 W\SHV GH GpFKHWV FRQWaPLQpV VRQW LGHQWLILpV :  

� ceux qui le sont lors du passage devant le système de détection à poste fixe. Une procédure 
particulière est alors définie, aILQ G¶LGHQWLILHU FHV GpFKHWV FRPPH FRQWaPLQpV (Cf PG-TEC 003). 
Leur gestion est alors assurée par le service de Médecine Nucléaire. En particulier, ils sont 
HQWUHSRVpV GaQV OH ORFaO GH VWRFNaJH GHV GpFKHWV FRQWaPLQpV GH O¶pWabOLVVHPHQW ;  

� ceux qui le sont dès leur production. Ils suivent alors la procédure spécifique (voir § 6.3.2). 
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6.3.2. Procédure spécifiques de gestion des déchets radioactifs liquides et 
solides du département de médecine nucléaire 

Ces procédures correspondent aux différentes procédures techniques de gestion des déchets radioactifs 
liquides et solides du département de médecine nucléaire, à savoir : 

x MO-PMR 204 pour la « Gestion des déchets radioactifs solides » 
x MO-PMR 203 pour la « Gestion des déchets radioactifs liquides des chambres 

radioprotégées » 
x MO-PMR 202 pour la « Gestion des déchets radioactifs liquides du service de médecine 

nucléaire » 
 

6.3.3. Cas particulier de déchets générés à l’extérieur de l’installation de 
médecine nucléaire 

LRUVTX¶XQ SaWLHQW a\aQW bpQpILFLp G¶XQ aFWH GH PpGHFLQV nucléaire génèUH GHV GpFKHWV j O¶H[WpULHXU de 
O¶LQVWaOOaWLRQ, GHV PHVXUHV SaUWLFXOLqUHV VRQW SULVHV, HQ IRQFWLRQ GX OLHX : 

- Au sein du CHB : Cf : PG-TEC 003 

- En dehors du CHB : Cf :  MO-MNU 100 
 

6.3.4. Procédures spécifiques de gestion des pièces métalliques activées issues 
des têtes des accélérateurs de radiothérapie  

AYaQW OH GpPRQWaJH G¶XQ aFFpOpUaWHXU OLQpaLUH GH SaUWLFXOH, OH IabULTXaQW QRXV IaLW SaUYHQLU Oa OLVWH 
exhaustive des pièces possiblement activées, ainsi que la période radioactive des pièces, avec une 
numérotation. Lors du démontage, il est procédé à la mesure du débit de dose des pièces et a un 
positionnement sur palette selon leur période. Il est alors assurée une traçabilité des éléments activés 
avec le fabriquant.  

Les pièces activées sont stockées pour décroissance dans le local de stockage des déchets radioactifs. 

 

6.4. Dispositions permettant d’assurer l’élimination des déchets et 
modalités des contrôles associés 

LHV PRGaOLWpV G¶pOLPLQaWLRQ GHV GpFKHWV IRQW SaUWLH LQWpJUaQWH GHV SURFpGXUHs de gestion des déchets 
(MO-PMR 202, 203 et 204). 

Les modalités de surveillance périodique du réseau récupérant les effluents liquides sont décrites dans 
la « PURFpGXUH GH SUpOqYHPHQW HW GH PHVXUH G¶aFWLYLWp GHV HIIOXHQWV GH O¶pWabOLVVHPHQW » MO-PMR 211. 

 
 

7. ANNEXE(S) 
-NEANT- 


